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CONVENTION

MISE A DISPOSITION D'UN ATELIER DANS LA MAISON DE L'ART ACTUEL DES CHARTREUX (MAAC)

ENTRE

La Ville de Bruxelles, représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins au nom duquel agissent Mme Faouzia HARICHE, Echevine de l’Instruction publique et de la Jeunesse, et M. Luc SYMOENS, Secrétaire de la Ville, en exécution d'une délibération du Conseil Communal du 10 septembre 1999 et du 10 juin 2002;

ET

M ..............................................................................................................................................................................


né(e).à........................................................................le............................................................................................

domicilié(e) ..................................................................................................................................................................................
ci-après dénommé(e) "l'artiste résident", 
Il est convenu ce qui suit : 

La Ville de Bruxelles, Service de la Jeunesse, met à la disposition de l'artiste, ci-après dénommé "l'artiste résident"

À partir du ...........................................................................................jusqu'au........................................................

un local, ci-après dénommé "l'atelier"

situé dans les locaux de la Maison de l'Art Actuel des Chartreux, dite la MAAC, rue des Chartreux, 26-28 à 1000 Bruxelles, propriété de la Ville de Bruxelles, gérée par le Département Culture, Jeunesse, Sports et Loisirs, Service de la Jeunesse, ci-après dénommée "la MAAC" ou "la Maison".

Ce local est situé au .....................................étage et comprend :

..................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................
Conditions matérielles d'occupation de l'atelier par l'artiste résident

Article 1

Le local décrit dans l'objet de la convention est mis gratuitement à la disposition de l'artiste résident pour une période de 6 mois.  de 1 an, renouvelable tacitement 1 2 fois au maximum. 
La non reconduction éventuelle par la Ville ainsi que le renom de l'autre partie doivent être notifiées par lettre recommandée et au moins trois mois à l'avance.

Les trois premiers mois d'occupation sont considérés comme période d'essais, durant laquelle la Ville pourra donner congé par lettre recommandée, en respectant un préavis de sept jours.

Article 2
La mise à disposition dudit local est consentie afin de permettre à l'artiste résident d'y installer un atelier et d'y développer une activité artistique indépendante. L'artiste résident s'engage à occuper l'atelier en bon père de famille, conformément à sa destination et dans le respect des dispositions du Code Civil.

L'artiste résident est tenu d'exercer son activité artistique ou artisanale dans l'atelier de manière régulière.

Article 3
L'entretien de l'atelier est à la charge de l'artiste résident. Celui-ci s'engage à respecter les instructions existantes en matière de sécurité, d'hygiène et d'embellissement des lieux de travail (SHE). Afin d'éviter toute prolifération de rongeurs ou d'insectes, l'artiste résident s'engage à observer strictement les règles élémentaires d'hygiène, spécialement en ce qui concerne les denrées alimentaires.

Article 4
Durant le cours de la mise à disposition de l'atelier, l'artiste s'interdit formellement de l'utiliser comme logement ou comme entrepôt de mobilier personnel (garde-meubles).

Dans le même ordre d'idées, toute organisation de manifestation festive est formellement interdite.

Article 5

L'occupation est consentie par la Ville à titre précaire, sans que l'artiste résident puisse prétendre à une quelconque indemnité au cas ou l'occupation prend fin prématurément.

Article 6
L'artiste résident ne supporte pas de charge financière liée à l'occupation de l'atelier.

Les frais de consommation d'eau, d'électricité, de chauffage et de surveillance sont à la charge de la Ville.

Article 7

L'usage des installations téléphoniques et de télécopie (fax) de la M.A.A.C. est réservé exclusivement à l'animatrice responsable de la Maison. Il est expressément interdit aux artistes résidents d'utiliser ces installations.

Article 8
Au moment de son entrée dans l'atelier, l'artiste résident reçoit deux clés. Il s'engage à les conserver soigneusement, à ne pas les transmettre à une tierce personne ni à en faire des copies.

Article 9

L'artiste résident s'engage à contracter, dès la signature de la Convention, une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile.

Il s'engage également à contracter une police couvrant son propre outillage et/ou matériel contre les risques d'incendie et de vol.
Une copie de ces polices sera transmise sans délai au Service de la Jeunesse après la signature de la convention.

Article 10
La fréquentation de l'atelier par l'artiste résident est placée sous le contrôle du Service de la Jeunesse, représenté sur place par l'animatrice responsable de la Maison.

Obligations artistiques de l'artiste résident

Article 11
L'artiste résident s'engage à travailler régulièrement dans l'atelier ainsi qu'il est précisé à l'article 2, § 2.

Article 12

L'artiste résident s'engage à participer à tout concours organisé par une institution subsidiante spécialement pour les artistes résidents. Le lauréat de ce concours sera récompensé par une bourse octroyée par cette institution et par un prix octroyé par la Ville.

L'artiste résident qui se refuse à participer à un tel concours est tenu de justifier sa non-participation par écrit.

Article 12 13 

L’artiste résident s’engage à mentionner sa résidence à la MAAC dans ses différentes communications (cv, site ou blog, contacts avec la presse dans le cadre de la résidence ou activités liées à la résidence).
L'artiste résident s'engage à abandonner ses droits d'auteur au profit de la MAAC pour l'utilisation promotionnelle et didactique de ses photos que le lieu pourra faire dans le cadre de la promotion et présentations de ses activités. 

Article 13 12
L'artiste résident s'engage à assister aux réunions organisées par l'animatrice responsable de la M.A.A.C. et annoncées aux valves du hall d'entrée.

Article 14 15
L'artiste résident s'engage à assister aux vernissages des expositions organisées dans les" Vitrines " (lisez les espaces d'expositions) de la M.A.A.C.

Article 15 16
L'artiste résident s'engage à organiser un atelier spécifique soit pour les Maisons des Enfants soit pour les adolescents des Maisons des Jeunes de la Ville de Bruxelles, à raison de huit mercredis après-midi au cours de l'année scolaire, de 14 à 16h30.

Le thème de l'atelier sera présenté par l'artiste résident sous forme d'un projet écrit, comprenant un programme avec un but défini, une description de(s) (la) technique(s) utilisée(s) ainsi qu'une estimation des produits et du matériel à mettre en oeuvre.

Une évaluation portant sur le contenu et la fréquence des activités sera réalisée semestriellement par le Service de la Jeunesse.

Cet atelier se tient dans un local spécialement réservé à cet effet, dans l’immeuble de la M.A.A.C.

Article 16
L'artiste résident s'engage à diffuser les acquis de son activité dans la Maison en ouvrant, une fois par semaine, son atelier à un artiste en cours de formation ou en voie de perfectionnement, communément appelé " disciple ", à choisir par priorité à de jeunes artistes.

Le but de cet accueil est que l'artiste résident partage ses expériences et prodigue ses conseils au disciple, et que tous deux, au départ de leur travail respectif, partagent leurs réflexions sur les plans conceptuels, formels et techniques.

Article 16 17
L'artiste résident s'engage à apporter sa collaboration aux animateurs du Service de la Jeunesse, sur la demande de ceux-ci, pour orienter et diriger des activités à orientation artistique initiées dans les Maisons des Enfants et / des Jeunes de la Ville.

Cette collaboration réunit l'artiste résident et son disciple, les animateurs et les enfants ou les jeunes concernés aux heures et lieux indiqués à l'article 15.

Obligations de l'artiste résident en fin d'occupation

Article 17 18
A l'issue de la période d'occupation, l'artiste résident fait don à la Ville d'une oeuvre majeure à titre de compensation pour la mise à disposition gratuite de l'atelier qu'il a occupé.

Cette oeuvre est  destinée à compléter  le patrimoine de la Maison de l'Art Actuel des Chartreux.

Article 18 19 
L'artiste résident s'engage à restituer l'atelier dans un état d'entretien et de propreté identique à celui dans lequel il lui a été remis.

A ce sujet un état des lieux d'entrée sera établi conjointement par les parties au contrat au moment de l'entrée en jouissance des lieux.

A l'issue de son séjour, l'artiste éliminera, à ses propres frais, les traces de ses travaux (taches de peinture, vernis, etc ) maculant le sol de l'atelier, obturera les trous et les fissures apparus sur les murs et appliquera sur ceux-ci une couche uniforme de peinture blanche.

Un état des lieux de sortie sera établi conjointement par les deux parties à l'issue du séjour de l'artiste résident.

Dispositions finales

Article 19 20
Sans préjudice à l'application de l'article 1, § 2, dès constatation de manquements par l'artiste résident aux diverses obligations qui lui incombent aux termes de la présente Convention, la Ville pourra mettre fin à l'occupation de l'atelier moyennant un congé abrégé de quinze jours prenant cours vingt quatre heures après la date d'envoi de la lettre recommandée s'y rapportant.

Une telle décision relève de la compétence du Collège des Bourgmestre et Echevins, sur rapport du Chef du Département Culture, Jeunesse, Sports, Service de la Jeunesse, et avis conforme de l'Echevin ayant la Jeunesse dans ses attributions.

Article 20 21
Tout litige relatif à l'application de la présente Convention relève de la compétence exclusive des cours et des tribunaux de Bruxelles.

FAIT A BRUXELLES, EN AUTANT D'EXEMPLAIRES QUE DE PARTIES CONCERNEES,

CHACUN VALANT ORIGINAL, LE

Pour la Ville de Bruxelles :

Le Secrétaire de la Ville
L’Echevine de l’Instruction publique 


et de la Jeunesse
Luc SYMOENS
Faouzia HARICHE
Pour l'artiste résident :
.............................................................
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